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Bonjour 
 
Tel que demandé, ci-jointe la note technique signée.
 
 
Salutations,
 
 

 

Sylvain Tremblay
Ingénieur de projet
Adm d'ingénierie & d'approvisionnement
430, Ardouin, RC
Beauport (Québec) G1C5Y9
Tél. : 418 664-2466, poste 5248
www.hydroquebec.com
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Cette information est à l’usage exclusif du destinataire. Si vous n’êtes pas le destinataire visé, veuillez en 
aviser immédiatement l’émetteur et détruire le contenu du courriel sans le communiquer ou le reproduire.
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16e étage 
1600, boul. René-Lévesque Ouest 
Montréal (Québec)  H3H 1P9 
Canada 
  
T : +1 514 340-0046 
F : +1 514 340-1337 
wsp.com 


NOTE DE SERVICE 
À : Sylvain Tremblay et Julie Des Rosiers 


DE : WSP Canada 


OBJET : Étude de préfaisabilité pour l’aménagement d’un trottoir sur la route Tessier 


DATE : 2020-07-21 


 


Dans le cadre de travaux dans l’emprise de la route Tessier à Saint-Augustin-de-Desmaures, entre 
la R138 et le chemin du Roy, la bordure du côté ouest de la chaussée doit être démolie. 
Parallèlement, la Ville souhaite aménager un trottoir de ce côté de la chaussée. Conséquemment, il 
est demandé d’étudier les possibilités d’aménagement pour ce tronçon afin d’en évaluer la 
préfaisabilité. 


La route existante dispose de deux bandes cyclables unidirectionnelles, de deux voies de 
circulation ainsi que d’une voie de stationnement en direction sud. Elle ne dispose d’aucun 
trottoir, mais des bordures sont aménagées des deux côtés de la chaussée. Au nord de la zone à 
l’étude, on trouve des bandes cyclables unidirectionnelles. Au sud de la zone à l’étude, on trouve 
des accotements revêtus, lesquels font office de bandes cyclables unidirectionnelles. La vitesse 
affichée dans ce secteur de la route Tessier est de 50 km/h. 


Les plans fournis par le Client ont permis d’évaluer la largeur de la chaussée à 11,9 m au 
minimum, avec un élargissement progressif jusqu’à près de 14,0 m à l’approche des carrefours 
délimitant la zone à l’étude. Ces sections avec surlargeur sont courtes et ne devraient pas 
influencer la conception en section courante. Là où des surlargeurs sont observées, la ligne axiale 
devrait demeurer centrée et l’espace excédentaire être ajouté à la largeur des voies extérieures, soit 
la voie de stationnement ou la bande cyclable, sauf dans les courbes ou des surlargeurs sont 
nécessaires pour les voies de circulation. 


Compte tenu de la largeur de 11,9 m entre les bordures et de l’ajout d’un trottoir du côté ouest, 
l’épaisseur de la bordure du côté ouest est prise en compte dans la largeur disponible, laquelle est 
établie à 12,0 m, comme indiqué à la figure 1. Il est toutefois à noter que, du côté ouest de la route, 
l’emprise routière permettrait un élargissement, si nécessaire, mais que cela pourrait remettre en 
question la survie des arbres positionnés de ce côté de la chaussée, lesquels sont situés dans 
l’emprise routière. 
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Figure 1 - Coupe actuelle 


DIMENSIONNEMENT 
Considérant ces aménagements cyclables existants et sachant que le carrefour du chemin du Roy 
n’est pas contrôlé sur les approches de la route Tessier, il est souhaitable de maintenir des 
aménagements unidirectionnels de part et d’autre des voies de circulation afin d’éviter des 
manœuvres de traversée pour les cyclistes. De surcroît, les aménagements bidirectionnels dans 
l’emprise sont largement déconseillés, d’autant plus s’ils ne sont pas séparés physiquement de la 
chaussée. Conséquemment, toutes les options étudiées prennent en compte des aménagements 
cyclables unidirectionnels. 


Une bande cyclable doit avoir une largeur d’au moins 1,5 m. Toutefois, nonobstant la largeur de la 
bande cyclable, les conducteurs doivent laisser un espace de 1,0 m entre leur véhicule et les 
cyclistes lors d’un dépassement, et ce, conformément au dernier alinéa de l’article 341 du Code la 
Sécurité Routière du Québec. Conséquemment, il peut être souhaitable de laisser une zone tampon 
entre les voies de circulation et les bandes cyclables afin d’assurer la sécurité des usagers ainsi que 
la fluidité des véhicules routiers. En ce qui a trait aux voies de stationnement, une zone tampon de 
0,5 m doit être prévue avec la bande cyclable pour éviter l’emportiérage des cyclistes. 


Afin d’accommoder le passager des usagers en fauteuil roulant, la largeur minimale d’un trottoir 
est de 1,5 m. Toutefois, une largeur de 1,8 m est recommandée pour permettre aux piétons de se 
croiser confortablement. Cette largeur a été considérée dans tous les aménagements proposés. 


Selon la norme du Ministère des Transports du Québec (MTQ), un véhicule de type P a une 
largeur de 2,1 m. Il s’agit du type de véhicule attendu sur la route Tessier et il s’agit donc de la 
largeur minimale des voies de stationnement considérées. Il est à noter que le MTQ recommande 
une largeur de 2,5 m pour les voies de stationnement sur ses aménagements. 


Finalement, le MTQ prévoit que les voies de circulation d’une route comme celle à l’étude doivent 
avoir une largeur 3,0 m. Compte tenu des deux voies de circulation contiguës, cette largeur en 
section courante peut accommoder tous les véhicules de conception. Les voies étroites ont 
tendance à réduire la vitesse pratiquée. Toutefois, en raison de la présence de camions et d’autobus 
sur la route Tessier, une largeur de 3,2 m a été établie comme le minimum à considérer pour le 
tronçon à l’étude. 
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COUPE A - AVEC VOIE DE STATIONNEMENT 
La coupe A possède la largeur de la route existante, soit 12,0 m, et propose un trottoir du côté 
ouest. La voie de stationnement est déplacée du côté est afin de sécuriser les piétons qui pourraient 
marcher sur la chaussée là où des véhicules ne sont pas stationnés. Cette voie sert également de 
voie cyclable suggérée, c’est-à-dire qu’il s’agit d’un itinéraire cyclable non aménagé.  


Il est attendu que les cyclistes empruntent la voie de circulation adjacente pour dépasser les 
véhicules stationnés. Afin de minimiser le nombre de véhicules stationnés sur la chaussée, il est 
recommandé de limiter la durée permise pour le stationnement entre 4 et 12 h. La durée exacte 
devrait faire l’objet d’une étude spécifique.  


En direction sud, une bande cyclable est prévue. Sa largeur est de 1,6 m, soit 0,1 m de plus que le 
minimum établit précédemment, afin de faciliter les dépassements sécuritaires par les conducteurs. 
L’ajout de délinéateurs le long de la bande cyclable est recommandé, puisque cela peut inciter les 
conducteurs à ne pas empiéter sur la bande cyclable. Ces délinéateurs devraient être suffisamment 
espacés pour permettre aux cyclistes de quitter la bande cyclable pour dépasser d’autres cyclistes. 


 


Figure 2 – Coupe proposée avec voie de stationnement 


Avantages : 


— Maintien de tous les arbres existants; 
— Maintien de toutes les cases de stationnement existantes. 


Désavantages : 


— Absence d’uniformité des aménagements cyclables. 


COUPE B - SANS VOIE DE STATIONNEMENT 
La coupe B possède la largeur de la route existante, soit 12,0 m, et propose un trottoir du côté 
ouest. La voie de stationnement est supprimée et l’espace rendu disponible sert à l’ajout dudit 
trottoir ainsi qu’à l’ajout de zones tampons entre les voies de circulation et les bandes cyclables. 


L’ajout de délinéateurs le long des bandes cyclables est recommandé, puisque cela peut inciter les 
conducteurs à ne pas empiéter sur la zone tampon, s’il y a lieu, et la bande cyclable. Cela étant dit, 
à défaut de fournir un trottoir du côté est de la route, il est attendu que les piétons circulant de ce 
côté empruntent la bande cyclable. Ces délinéateurs devraient donc être suffisamment espacés 
pour permettre aux cyclistes de quitter la bande cyclable pour contourner un piéton qui s’y 
trouverait ou de dépasser d’autres cyclistes. 
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Des baies de stationnement sur rue peuvent être prévues ponctuellement du côté ouest afin de 
pallier la demande excédentaire, le cas échéant. De telles baies pourraient nécessiter le retrait 
d’arbres aux endroits où elles sont positionnées. L’ajout de telles baies devrait faire l’objet d’une 
étude spécifique. 


 


Figure 3 - Baies de stationnement  


 


Figure 4 - Coupe proposée sans voie de stationnement  


Avantages : 


— Maintien de tous les arbres existants; 
— Aménagements cyclables assurant un niveau de sécurité satisfaisant. 


Désavantages : 


— Retrait de toutes les cases de stationnement existantes, à moins de prévoir l’ajout de baies de 
stationnement. 


COUPE C - AVEC VOIE DE STATIONNEMENT ET BANDES 
CYCLABLES 
La coupe C possède une largeur de 14,0 m, soit 2,0 m de plus que celle de la route existante. Elle 
propose un trottoir du côté ouest, le maintien du stationnement sur rue d’un côté ainsi que des 
bandes cyclables. La voie de stationnement est déplacée du côté est afin de protéger de la 
circulation les piétons qui pourraient marcher sur la chaussée en l’absence d’un trottoir du côté est 
de la route. 


En direction sud, la largeur de la bande cyclable est de 1,6 m, soit 0,1 m de plus que le minimum 
établit précédemment, afin de faciliter les dépassements sécuritaires par les conducteurs. L’ajout 
de délinéateurs le long des bandes cyclables est recommandé, puisque cela peut inciter les 
conducteurs à ne pas empiéter sur la zone tampon, s’il y a lieu, et la bande cyclable. Ces 
délinéateurs devraient être suffisamment espacés pour permettre aux cyclistes de quitter la bande 
cyclable pour dépasser d’autres cyclistes. 
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Figure 5 – Coupe proposée avec voie de stationnement et bandes cyclables 


Avantages : 


— Aménagements cyclables assurant un niveau de sécurité acceptable; 
— Maintien de toutes les cases de stationnement existantes. 


Désavantages : 


— Retrait de plusieurs arbres du côté ouest de la route; 
— Augmentation de la surface minéralisée; 
— Coût des travaux. 


ARRÊTS D’AUTOBUS ET PASSAGES POUR PIÉTONS 
Pour les arrêts d’autobus du côté est de la route, des segments de trottoir devraient être ajoutés. 
Conjointement, il est nécessaire d’aménager des passages pour piétons entre le trottoir du côté 
ouest et ces arrêts. Il est recommandé de positionner le passage en amont de l’arrêt d’autobus afin 
de maximiser la visibilité des conducteurs à l’approche des passages. Ces passages pourraient être 
surélevés afin de maximiser la visibilité et de ralentir les véhicules routiers à l’approche des 
passages. À défaut, des bateaux pavés sont à prévoir afin d’assurer l’accessibilité universelle. 
L’ajout de ces passages devrait faire l’objet d’une étude spécifique. Une telle configuration 
nécessiterait un léger déplacement des arrêts existants. 


 


Figure 6 - Arrêts d’autobus avec passage pour piétons  


SIGNALISATION 
La signalisation doit faire l’objet d’une étude spécifique. Cela étant dit, les informations suivantes 
ont été colligées dans le cadre de la présente note technique. 


Pour la coupe A, en direction nord, la voie de stationnement doit être séparée de la voie de 
circulation par une ligne de délimitation de voie continue. Aucun marquage pour cyclistes n’est à 
prévoir. Toutefois, des panneaux D-270-7-D doivent être installés à droite de la chaussée. Afin de 
limiter la durée permise pour le stationnement, des panneaux P-150-7 indiquant la durée maximale 
permise sont à prévoir. 


Pour les coupes A et C, les panneaux de signalisation de stationnement existants, s’il y a lieu, 
doivent être remplacés afin de représenter le changement de côté de la voie de stationnement. 
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Pour la coupe B, les panneaux de signalisation de stationnement existants, s’il y a lieu, doivent 
être remplacés afin de représenter l’interdiction de stationnement des deux côtés de la route. 


Pour les coupes B et C, le marquage des zones tampons, compte tenu de leur faible largeur, peut se 
limiter à deux lignes de délimitation de voie. Cela dit, la présence de barres obliques dirigeant les 
véhicules vers le centre de la chaussée est souhaitable. 


Pour les bandes cyclables, du marquage au sol combinant la macle, la bicyclette et le chevron doit 
être prévu sur les bandes cyclables ainsi que des panneaux P-250-2-D pour vélos à droite de la 
chaussée.  


Pour tous les aménagements cyclables, des panneaux d’indication I-105 sont à prévoir aux 
carrefours, installés conjointement avec le panonceau I-240-P vert applicable. 


Pour les baies de stationnement, s’il y a lieu, les lignes de délimitation de voies doivent être 
discontinues ponctuellement et les discontinuités de la bande cyclable devraient former un biseau. 
Afin de favoriser la rotation du stationnement, des panneaux P-150-7 indiquant la durée maximale 
permise sont à prévoir. 


Aux passages pour personnes non surélevés, s’il y a lieu, des panneaux P-270-2-D avec panneau 
de signal avancé D-270-2-D en amont sont à prévoir à droite de la chaussée. Le passage doit être 
marqué de bandes jaunes transversales. 


Aux passages pour personnes surélevés, s’il y a lieu, des panneaux P-270-33-D avec panneau de 
signal avancé D-270-33-D en amont sont à prévoir à droite de la chaussée. Le passage doit être 
marqué de bandes jaunes transversales et l’amont du passage surélevé doit être marqué de 
triangles jaunes dans chaque voie, respectivement. 


Aux arrêts d’autobus, des panneaux P-160-1 avec exception pour autobus doivent être prévus. De 
plus, les zones d’arrêt doivent être marquées d’un zigzag jaune (dispositif Marq-38). 


CONCLUSION 
Pour conclure, les coupes A et B sont compatibles avec la coupe existante. Cela dit, la coupe A 
conserve la voie de stationnement aux dépens de la sécurité des cyclistes et la coupe B bonifie la 
sécurité des cyclistes en éliminant la voie de stationnement. Quant à la coupe C, elle combine 
toutes les demandes du Client, à l’exception de la protection des arbres existants, dont un nombre 
non négligeable ne survivrait pas à des travaux d’élargissement de la chaussée. 


D’un point de vue de sécurité et de développement durable, la coupe B est recommandée. L’ajout 
de baies de stationnement pourrait permettre de maintenir un certain niveau de capacité de 
stationnement sur rue, sans remettre en question la sécurité des usagers vulnérables et en limitant 
les impacts négatifs sur les arbres existants. 


Compte tenu des recommandations contenues dans le présent document, il revient à la 
municipalité de sélectionner l’option à mettre en place. 
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RECOMMANDATIONS 
Pour le tronçon à l’étude, il est recommandé de : 


— Réaliser la coupe B; 
— Étudier la possibilité d’ajouter des baies de stationnement du côté ouest; 
— Prévoir des délinéateurs pour séparer les bandes cyclables des voies de circulation ou de 


stationnement; 
— Prévoir des passages pour personnes reliant le trottoir prévu aux arrêts d’autobus du côté 


opposé; 
— Positionner les passages pour personnes en amont des arrêts d’autobus; 
— Limiter la durée permise pour le stationnement sur rue, s’il y a lieu, entre 4 et 12 h. 


 


Préparé par : 


 


Félix-Antoine Tremblay 
Analyste en planification des transports 
 
 


Approuvé par : 


 


Éric Léonard 
Directeur d’expertise – Mobilité durable 
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